
REPUBLIQUE DU BENIN
fRA.1ERNlTE-JUSTICE-TRAVAIl

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN° 2012-410 DU 06 -NOVEMBRE :;gt)~12~

portant modalités d'application de la loi n02012-14
du 21 mors2012portant réglementation des systèmes
financiersdécentralisésen Répub1iquedu Bénin.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu le loi n° 90-32 du 11 -décembre 1990, portant Constitution de la
République du Bénin;

Vu lo loi n° 2012-14du 21 mors 2012portant réglementation des systèmes
financiers décentralisés en République du Bénin;

Vu la proclamation le 29 mors 2011 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13mars 2011 ;

Vu 'le décret n° 2012-069 du 10 avril 2012 portant -composition du
Gouvernement;

Vu le décret n° 2008-111du 12mars 2008portant attributions, orqonisotlon
et fonctionnement du Minis-t.èrede l'Economie et des Finances;

Vu le Traité du 14 novembre 1973-constituant l'Union Monétaire Ouest
Africaine;

Sur rapport du Ministrechargé des Finances;

Le Conseil des Ministresentendu en sa séonce du 16août 2012.

DECRETE:

Article 1er : Le présent décret a pour objet de préciser les modalités
d'application de certaines dispositions de la loi n02012-14 -du 21 mars
2012 portant réglementation des systèmes financiers décentralisés en
République du Bénin, ci-après désignée par le terme "loi".



TITRE PREMIER

CONSTITUTION ET fONCTIONNEMENT DES SYSTEMES fiNANCIERS
DECENTRALISES

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX SYSTEMES 'FINANCIERS
DECENTRALISES NON CONSTITUES SOUS FORME

MUTUALISTE OU COOPERATIVE

Article 2 : Les systèmes financiers décentralisés non constitués sous
forme mutualiste ou coopérative demeurent soumis aux législotions
spécifiques qui régissent leur constitution, organisation et fonctionnement.

CHAPITRE Il

DISPOSITiONS RELATIVES AUX INSTITUTIONS MUTUALISTES
OU COOPERATIVES D'EPARGNE ET DE CREOlT

Section 1er: Constitution et capital social

Artide 3 : La constitution d'une institution requiert la tenue d'une
assemblée généra1e constitutive ayant notamment pour mission de statuer
sur l'objet de l'institution, la dénomination et le siège social.

l'assemblée générale constitutive doit -en outre établir la liste des
souscripteors au capital 'social, approuver je projet de statuts et de rèqlernent et
procéder à l'élection des membres des organes.

Article 4 : Le -capital social des institutions est constitué de parts sociales,
dont la valeur nominale est déterminée par les statuts.
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Les parts sociales sont nominatives, individuelles, non négociables,
non saisissablespar les tierset cessiblesselon lesconditions fixées dans lesstatuts.

Lesparts sociales peuvent être rémunérées dans les limites fixées par
l'assemblée générale.

Article 5 : Lesstatuts de l'institutiondéfinissent notamment:

1°) l'objet, la dénomination, le siège social et la zone géographique
d'intervention;

2°) le lien commun;

3°) lesdroits et obligations des membres;

4°) la durée de vie de l'institution;

5°) la valeur nominale ainsi que!es conditions d'acquisition, de cession et
de remboursement des parts sociales;

6°) les conditions et modalités d'adhésion, de suspension,de démission ou
d'exclusion des membres;

JO) lesconditions d'accès des membres aux services de l'institution;

gO) la responsabilité des membres vis-à-visdes tiers;

9°) les organes, leur rôle, leur composition -et leur mode-de

fonctionnement;

10°) le nombre minimum et maximum des membres des organes, leurs
pouvoirs, la durée de leur mandat et les -conditions de leur renouvellement, de
leur suspensionou de leur révocation;

11°) les règles et normes de gestion financière de même que la répartition
des excédents annuels, sousréserve du respect des dispositions rekitives à la
constitution de la réservegénérale;

12°)le contrôle de l'institution.

Section 2 : Organes de l'institution

Article 6 : Chaque institution estdotée des organes suivants:

• l'assemblée générale;

• le conseil d'administration;

• le comité de crédit
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• l'organe de contrôle.
Les statuts et le règlement de l'institution précisent les règles de

fonctionnement de ces organes.

Article 7 : L'assemblée générale est l'instance suprême de l'institution. Elle est
constituée de l'ensemble des membres ou de leurs représentants, convoqués
et réunis à cette fin conformément aux statuts.

L'assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas
inscrite à l'ordre du jour. Néanmoins, elle peut, lorsqu'elle .est réunie
ordinairement, révoquer un ou plusieurs membres des organes de l'institution.

Article 8 : L'assemblée générale peut prévoir la tenue d'assemblées de
secteur, dont elle définit les modalités de fonctionnement.

Article 9 : Sans que la présente énumération soit limitative, l'assemblée
générale a compétence pour:

1°) s'assurer de la seine administration et du bon fonctionnement de
l'institution;

2°) modifier tes statuts et le règlement;

3°) élire {esmembres des organes de l'institution et fixer leurs pouvoirs;

4°) créer des réserves facultatives ou tous fonds spécifiques, notamment un
fonds de garantie;

5°) approuver les comptes et statuer sur l'affectation des fésuHats ;

6°)odopter le projet de budget;

7°) fixer, s'ilv c lieu, le taux de rémunération des parts sociales;

BO) définir et adopter 10 politique de crédit et de coüecie de l'épargne de
l'institution;

9°) créer toute structure qu'elle juge utile;

10°) traiter de toutes autres questions relatives à l'administration et au
fonctionnement de l'institution.

Article 10 : A l'exclusion des oisoositions relatives aux modifications des
statuts, à i'élecfion des membres des organes, à l'approbation des comptes et à
l'affectation des résultats, l'assemblée générale peut déléguer certains de ses
pouvoirs à tout autre organe de l'institution.



Article 11 : L'assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois
par an. Au plus tard dans les six (6) mois qui suivent la clôture de l'exercice
financier de l'institution, elle se réunit en vue notamment:

10) d'adopter le rapport d'activités de l'exercice;

2°)d'examiner et d'approuver lescomptes de l'exercice;

3°)de donner quitusaux membres des organes de gestion;

4°)de nommer un commissaire aux comptes, le cas échéant.

Article 12: L'assemblée générale peut se réunir en session
extraordinaire à la demande de la majorité des membres d'un organe
d'administration et de gestion ou d'un organe de contrôle. Elle peut
également se réunir à la demande des membres de l'institution dans les
conditions fixées par les statuts.

Seuls les points mentionnés dans l'avis de convocation peuvent faire
l'objet des délibérations de l'assemblée générale extraordinaire.

Article 13 : Lesorganes d'administration et de gestion comprennent le
conseil d'administration et le comité de crédit.

Article 14 : Les membres du conseil d'administration sont élus par
l'assemblée générale parmi ses membres. Le conseil d'administration veille
au fonctionnement et.à la bonne gestion de l'institution. A cet effet, il est
chargé notamment:

1°) d'assurerle respect des prescriptionslégales, réglementaires et
L
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statutaires;

2°) de définir la politique de gestion des ressourcesde l'institution et de
rendre compte périodiquement de son mandat à l'assembléegénérale, dans les
conditions fixéespar lesstatutset le règlement intérieur;

3°) de veiller à ce que les taux d'intérêt applicables se situent dans la limite
des plafonds fixéspar la loi surl'usureet ;

4°) d'une manière générale, de mettre en application les décisions de
l'assembléegénérale.

Arficle 15 : Lesmembres du comité de crédit sont élus par l'assemblée
générale parmi ses membres. Toutefois, ils peuvent être désignés par
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l'assemblée générale parmi les membres du conseil d'administration,
conformément aux dispositions statutaires ou parmi le personnel de
l'institution.

Le comité de crédit a la responsabilité de gérer la distribution du crédit,
conformément aux politiques et procédures définies en la matière.

Le comité de crédit rend compte de sa gestion à l'organe qui a désigné ses
membres.

Article 16 : Lesmembres de l'organe de contrôle sont élus par l'assemblée
générale parmi sesmembres. L'organe de contrôle est chargé de la surveillance
de la régularité des opérations de l'institution, du fonctionnement des autres
organes et du contrôle de la gestion.

Article 17 : En application de l'article 37 de la loi, l'organe de contrôle est
habilité à entreprendre toute vérification ou inspection des comptes, -des livreset
opérations de l'institution. Il peut demander la constitution de toutes provisions
nécessaires.Pour l'exercice de cette mission,il peut faire appel à toute personne
ressourceet a accès à tous renseignements ou pièces qu'il juge utiles.

Article 18 : L'organe de contrôle présente, chaque année, à l'assemblée
générale, un rapport surla régularité et la sincérité des comptes et opérations.

Article 19 : Ne peuvent faire partie de l'organe de contrôle:

1°)lesmembres des organes d'administration et de gestion;

2°) les personnes recevant, sous une forme quelconque, un solaire ou une
rémunération de l'institution,de sesstructuresou du réseau.

Ces interdictions s'appliquent également aux personnes liées aux catégories de
personnes viséesaux points 1et 2ci-dessus.

Artide 20 : Sont considérées comme personnes liées à l'une des personnes
viséesà l'article 19du présent décret:

1 0) le conjoint, les parents au premier degré ou les parents au premier degré
du conjoint;

2°) la personne à laquelle elle est associée ou la société de personnes à
laquelle elle est associée;
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3°) une personne morale qui est contrôlée, individuellement ou
collectivement, par elle, par son conjoint ou par leursparents au premier degré;

4°) une personne morale dont elle détient au moins 10%des droits de vote
rattachés aux actions qu'elle a émisesou au moins 10%de telles actions.

La liste de ces personnes doit être disponible auprès de l'institution et faire
l'objet d'une actualisation régulière.

Article 21 : Une même personne ne peut être membre d'organes
d'administration et de gestion ou d'un organe de contrôle de plusieursinstitutions
d'un même niveau ou d'organes financiers d'un même réseau, à l'exception du
comité de crédit.

Article 22 : Lorsque le contrôle fait apparaître l'inaptitude des administrateurs, la
violation des dispositions légales, réglementaires ou statutaires ou une
méconnaissance des intérêts de l'institution, une assemblée générale peut être
convoquée par le Ministre. Cette assemblée révoque les administrateurs en
cause, décide des mesuresà prendre pour le rétablissement de la situation et élit
de nouveaux administrateurs qui seront chargés de lesappliquer.

Dans le cas où les mesures prises ne permettent pas, dans un délai d'un an,
d'améliorer sensiblement la situation constatée, il peut être proposé le retrait de
l'agrément de l'institution en cause ou, à défaut, l'une des sanctions prévues par
la loi.

Article 23 : Lesfonctions exercées par les membres au sein des organes de
l'institutionne sont pas rémunérées.

Toutefois, les frais engagés par les membres des organes d'administration et de
gestion ou de contrôle, dans l'exercice de leurs fonctions, peuvent leur être
remboursés,dans lesconditions fixéespar décision de l'assemblée générale.

Article 24 : Les membres des organes sont pécuniairement responsables,
individuellement ou solidairement, selon le cas, des fautes commises dans
l'exercice de leursfonctions.

Les agents impliqués, de par les statuts, dans l'administration, la gestion ou le
contrôle sont également viséspar cette disposition.

Article 25 : Tout membre d'un organe peut démissionner de sesfonctions.
La démission doit être faite, par écrit, à l'organe, dont il est membre. Lesstatuts
précisent les conditions de recevabilité de la démission.



Article 26 : Un membre d'un organe peut être suspendu ou destitué
pour faute grave, notamment pour violation des prescriptions légales,
réglementaires ou statutaires.

Ilne peut être destitué que par l'assembléegénérale.
le membre destitué perd le droit d'exercer toute fonction au seinde l'institution.

Section 3 Fusion et scission

Article 27 : La fusion d'institutions doit être approuvée par le conseil
d'administration des institutions concernées, puis adoptée par leurs
assemblées générales extraordinaires respectives.

Dans le cas d'institutions affiliées, la fusion requiert l'avis de l'institution à laquelle
ellessontaffiliées.

ta décision de fusion est soumise à l'outoriscfion du Ministre qui s'assure,après
avoir recueilli l'ovls conforme de la Bonque Centrale, que les intérêts des
membres et des tiers sont préservés.

Ladécision du Ministreest notifiée par arrêté qui fixe les modalités de la fusion.

La fusion ne devient effective qu'après Ioccornolissement. comme en matière
d'cqrérnent. des formalités d'inscription, de publicité et d'enregistrement de la
nouvelle institution.

Article 28 : La scissiondoit être approuvée par décision d'une assemblée
généroleexkaordinaire spécialement convoquée à cet effet.

Dans le cas d'une institution affiliée, la scission requiert l'avis de l'institution à
laquelle elle estaffiliée.

Ladécision de scissionest soumiseà l'autoris-ationdu Ministre qui s'assure, après
avoir recueilli l'avisconforme de la BonqueCentrole. que lesintérêts des membres
et des tierssont préservés.

La décision du Ministreest notifiée par arrêté qui fixe notamment les modalités de
la scission.

la scission ne devient effective qu'après l'occornpllssement des formalités
d'agrément, d'inscription, de publicité et d'enregistrement des nouvelles entités
créées.



Section 4 Affiliation et désaffiliation

Article 29 : L'affiliationd'un systèmefinancier décentralisé à une union ou à
une fédération doit être approuvée par le conseil d'administration du système
financier décentralisé concerné, puis adoptée par l'assemblée générale
extraordinaire. La décision d'affiliation doit être prise à la majorité qualifiée des
membres du systèmefinancier décentralisé.

La demande d'affiliation, accompagnée du procès-verbal de l'assemblée
générale extraordinaire et de la convention d'offiliotion. est soumise à
l'autorisation du Ministre qui s'assure,après avisconforme de la Banque Centrale,
que lesintérêts des membres et des tierssont préservés.LesAutorités monétaires
peuvent demander tous documents ou informationscomplémentaires.

La décision du Ministre est notifiée par arrêté. L'affiliation ne devient effective
qu'après l'enregistrement au greffe et l'accomplissement des formalités de
publicité au Journal Officiel ou dans un journal d'onnonces légales.

Article 30 : La désaffiliation d'un système financier décentralisé doit être
approuvée par son conseil d'administration, puis adoptée par l'assemblée
générale extraordinaire spécialement convoquée à cet effet. La structure faîtière
à laquelle le système financier décentralisé est affilié doit être invitée à présenter
sa position à cette assemblée générale extraordinaire. La décision de
désoffiliation doit être prise à la majorité quolifiée des membres du système
financier décentrolisé.

La demande de désaffiliation, accompagnée du procès-verbal de l'ossemblée
générale extraordinaire, de la convention d'affiliation et la résolution de la
structure faîtière, est soumise à l'outorisotion du Ministre qui s'assure,après avis
conforme de la Banque Centrale, que les intérêtsdes membres et des tierssont
préservés.Le Ministreet la Banque Centrale peuvent demander tous documents
ou informationscomplémentaires.

Dès réception d'une demande de désaffiliation, le Ministre peut prendre des
mesuresconservatoires. A défaut, c'est la convention d'affiliation qui continue de
s'appliquer.

La décision du Ministre est notifiée par arrêté. En cas .de décision favorable,
l'arrêtédu Ministreprécise lesmodalités de la désaffiliation.
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TITRE Il

AGREMENTETRETRAITD'AGREMENT

CHAPITRE PREMIER
PROCEDURED'AGREMENT

Article 31 : La demande d'agrément doit être déposée en deux (2)
exemplaires auprès de la structure ministériellede suiviqui lesinstruit.

Dans le cas d'une institution en voie d'affiliation à un réseau ou en cours de
constitution au sein d'un réseau, la demande d'agrément peut être introduite
par le réseau.

Dans le cas d'un organe financier, la demande est introduite par le réseau. Les
modalités d'agrément des organes financiers sont régies par les dispositions
de la loi portant réglementation bancaire.

Article 32 : Le dépôt de la demande d'agrément donne lieu à la
délivrance par la structure ministérielle de suivi d'un récépissé gratuit et daté. La
date de délivrance du récépissé tient lieu de date de réception du dossier.

Le récépissé doit porter une mention indiquant de manière expresse que sa
délivrance ne vaut agrément. En conséquence, les promoteurs de l'institution ne
peuvent, souspeine de sanction; se prévaloir de ce document pour exercer des
activités de collecte de dépôts et/ou d'octroi de prêts.

Article 33 : A compter de la date de dépôt du dossier, la structure
ministérielle de suivi dispose d'un délai maximum de quinze (15) jours ouvrés pour
s'assurerque tous les documents requis figurent dans le dossier, et solliciter. le cas
échéant, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, des
informations ou éléments complémentaires pour l'instruction du dossier.

Faute de réaction de la structure ministériellede suividans ce délai, le dossier est
considéré comme complet et est instruitpar la structure ministérielle de suivi.

Article 34 : Le déposant de la demande d'agrément dispose d'un délai
maximum d'un (01) mois pour communiquer les informations ou éléments
complémentaires sollicités par la structure ministérielle de suivi. Passéce délai, la
demande est considérée comme sansfondement et doit faire l'objet d'un rejet.
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Le rejet de la demande d'agrément est motivé et notifié au requérant par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception ou tout autre moyen
légalement reconnu pour attester que l'information a été portée à sa
connaissance.

Article 35 : La structure ministériellede suiviet la Banque Centrale peuvent,
au coursde la procédure d'agrément, requérir des promoteurs tout document ou
tout autre élément permettant de s'assurerde la capacité du requérant à exercer
pleinement les activités sollicitéesdans la demande d'agrément.

CHAPITRE Il

PROCEDURE DE RETRAITD'AGREMENT

Article 36 : La décision de retrait d'agrément est notifiée au système
financier décentralise dans un délai de sept {7) jours calendaires. Hie précise le
motif et la date d'effet de la décision.

Le Minfske procède à la publication de 10 décision de retrait d'agrément au
Journal Officiel et dans un journal d'annonces légales et f.ait procéder à
l'enregistrementau greffe de la juridiction compétente.

Article 37 : Leretrait d'agrément peut intervenir dans lescas ci-après:

1°)à la demande expressede l'institution;

2°)lorsque le démarrage des activités n'intervient pas dans lesdouze (12)mois
qui suivent la délivrance de l'agrément ou lorsque l'institution n'exerce aucune
activité depuis plusd'un an ;

3°) à la cessation des activités de l'institution;

4°)à la dissolutionde l'institution;

5°)en cas de fusionou de scission;

6°)en cas de monquements graves ou répétés aux dispositions-de 10 loi.

TITRE III

EXCEPTIONS AU REGIME D'AFFILIATION

Arficle 38 : En opplicoflon des dispositionsde l'article 105 de la loi, une
institutionde base peut exceptionnellement être membre d'une fédération avec



laquelle elle partage un lien commun, lorsqu'il n'existe pas dans sa zone
géographique, une union affiliée à la même fédération.

Au plus tard, à la fin de l'exercice social qui suit la mise en place d'une union
affiliée à la fédération visée au premier alinéa, l'institution de base,
conformément au règlement de la fédération, doit mettre un terme à son
affiliation à cette dernière pour adhérer à l'union.

Article 39 : En application des dispositions de l'article 108 de la loi, une
union peut exceptionnellement être membre d'une confédération avec
laquelle elle partage un lien commun, lorsqu'il n'existe pas dans sa zone
géographique, une fédération affiliée à la même confédération.

Au plustard, à la fin de l'exercice social qui suitla mise en place d'une fédération
affiliée à la confédération visée au premier alinéa, l'union, conformément au
règlement de la confédération, doit mettre fin à son affiliation à cette dernière
pour adhérer à la fédération.

TITRE IV

ORGANESFINANCIERS

Article 40 : Lorsqu'il est constitué sous forme d'établissement financier,
l'organe financier est habilité à recevoir des dépôts de fonds du public, dans les
conditions préciséesdans la décision d'agrément.

Article 41 : Des instructions de la Banque Centrale précisent les règles
particulières de gestion financière, de politique de la monnaie et du crédit,
applicables aux organes financiers.

TITRE V

DISPOSITIONSFINALES

Article 42 : Le présent décret entre en vigueur dès sa publication au
Journal Officiel. Les institutions en activité à cette date disposent,
conformément à l'article 143 de la loi, d'un délai de deux (2) ans pour se
conformer aux présentes prescriptions.
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Article 43 : Le Ministre de l'Economie et des Finances est chargé de
l'opplieotlon du présent décret qui sera publié au Journal Officiel.

".' ...•..

Fait à Cotonou, le 06 ~iirVelJlbf'e:'2012

Par le Présidentde la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI

Le Premier' Ministre Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, de l'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,

Pascal Irénée KOUPAKI

le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
de la Légis\.ationet des Droits de l'Homme,
Porte-Paroledu Gouverne1nt, ;> r'

'~\ ,r;}~

hristiana 'GBEDO

Le Ministre Chargé de Io Microfinance, de
l'Emploi des Jeunes et des Femmes,

Réckya MADOUGOU
AMPLIATIONS: PR 6 - AN 4 - CS 2 - CC 2 - CES 2 - HAAC 2 - HCJ 2 -PM/CCAGEPPPDDS 4 - MEF 4 MCMEJF 4 -GS/MJLDH-
PPG 4- AUTRES MINISTERES 23- SGG 4 - DGBM 1 - DCF 1 - DGTCP 1 - DGID 1 - DGDDI 1 - BN 1- DAN 1 - DLC 1 -
GCONB 1 - DGCST 1 - INSAE 1 - BCP1- CSM 1 - IGAA 1 - UAC 1 - UNIPAR 1- ENAM 1 - FADESP 1 1 JO 1 -.
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